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Enfants
Abandonnés asbl

Congo : 
lutte Contre
le diabète 
(dr MonaMa)

Le projet que nous présentons, de lutte contre le 
diabète auprès des enfants, est porté par un jeune 
médecin congolais, le Dr MONAMA, responsable 
de la zone de santé de BOKORO (dans la province 
de Bandundu à ± 550kms à l’ouest de Kinshasa).

Il parcourt la rivière Kasaï et ses affluents pour 
dépister le diabète auprès des enfants et les 
soigner dans la mesure du possible, il tient 
des séances d’éducation sanitaire auprès des 
parents, surtout des mamans, pour la qualité 
de la nourriture qu’ils donnent à leurs enfants, 
notamment la semoule de manioc qui est la 
nourriture de base des localités visitées par le 
médecin. Il est membre de l’ONG, “CAAPBA” 
(Centre d’Animation Agro-Pastorale de MPO-
BAMPILA), agréée par le gouvernement congolais 
et enregistrée au Ministère de la Justice sous le 
n°Just.20/738/96 et des Affaires Sociales sous le 
n°1192/DAS/04/003/96).

Voici le constat bien restreint du 
Docteur MONAMA :

Les rapports des spécialistes en 
économie et en finance parlent de plus 
en plus de la reprise de l’économie en 
RDC en occultant une autre réalité, celle 
de la pauvreté extrême de la population 
congolaise en général. La RDC connaît 
un déficit alimentaire sous tous les 
aspects de l’alimentation, surtout de la 
nourriture de base. Le poisson devient 
rare le long de nombreuses rivières 
dont la rivière Kasaï et ses affluents, 
les cossettes de manioc sont vendues 
avant même la production. Malgré 
l’absence de routes, les commerçants 
ambulants se déplacent à vélo et payent 
les cossettes de manioc avant même 
qu’elles sortent de l’eau !

Les mamans avec leur bébé



Les femmes paysannes vendent et mangent elles-
mêmes et leurs familles des cossettes de manioc 
non mâtures. Celles-ci passent deux jours au lieu 
de trois ou quatre jours sous l’eau des marais. 
Quand elles sortent de l’eau deux jours après, 
elles ont encore beaucoup d’amidon. Cet amidon 
contient un sucre qui, à la longue développe un 
diabète auprès des populations les plus sensibles : 
les enfants, les femmes enceintes et les personnes 
de plus 70 ans.

Nous organisons des séances d’éducation 
sanitaire et d’hygiène alimentaire dans les 
différents dispensaires de notre zone de santé 
(dépendant de l’hôpital de BOKORO) et dans les 
dispensaires de zones de santé voisins (sur la rive 
droite du Kasaï pour l’hôpital de SIA).
 
Nous remercions tous ceux qui, par “S.O.S. 
ENFANTS ABANDONNéS”, nous ont déjà aidés à 
transporter le matériel médical qui nous avait été 
offert entre autres par le service de diabétologie 
du C.H.U de Liège.

Sans abuser de votre générosité et nous savons 
aussi que vous allez être très sollicités en cette 
période, nous faisons de nouveau appel à vous 
pour soutenir notre lutte contre le diabète auprès 
des enfants par un dépistage précoce. Ce fléau 
potentiel commence déjà à tuer. Nous fixons trois 
objectifs liés à notre demande :

3  Créer des lieux d’éducation socioculturelle 
où les femmes vont apprendre à s’exprimer 
publiquement et à s’organiser collectivement 
pour défendre leurs droits et ceux de leurs 
familles auprès des autorités administratives 
et des commerçants ambulants pour mieux 
organiser leur production des cossettes de 
manioc ;

3  Organiser des courtes soirées de réflexion 
pour trouver les voies et les moyens pour que 
chaque femme se rende responsable de la 
qualité de l’alimentation de sa famille et de 
son environnement ;

3  Mise en œuvre d’un projet pilote autour de 
chacun de nos dispensaires.

Nous comptons sur votre générosité 
et votre solidarité humaine.

Pour “CAAPBA” 
Dr MONAMA J.

L’organigramme de CAAPBA 
se présente comme suit :

3 Administrateur :  LUMBU Robert Matu

3 Secrétaire Trésorière : Rde Sœur LUBANA 

3 Médecin responsable 
 de la zone de santé : MONAMA Jean 

3 Animateurs 
 socioculturels :  MUSANTU Moke et
   YEMAKUMA Claude

3 Avocat conseil :   Me MABAYA Emmanuel

3 Audits : BOFWA Stéphanie,

   Me MABAYA Emmanuel

 

CONgO : LuTTe CONTRe Le DiABèTe (DR MONAMA)

Les enfants au bord du marais

visitez notre site :

www.sosenfantsabandonnes.be



 

Si vous souhaitez nous faire un don par testament, vous pouvez prendre contact avec nos bureaux ou le notaire de  
votre choix. Si vous souhaitez apporter une aide régulière et éviter les paiements manuels, nous vous invitons à 
remettre le formulaire d’ordre permanent ci-après à votre organisme bancaire :

Veuillez verser tous les mois, la somme de 5€ - 10€ - 20€ ou ...... (au choix).
de mon compte n° ......-..................-...... 
au profit du compte BE96 0001 4228 9805 de SOS Enfants Abandonnés rue de Tilleur n° 54 à 4420 Saint-Nicolas.

Je conserve le droit d’annuler ou de modifier cet ordre à tout moment.

Mes coordonnées : TVA : ....................................................
Nom : ................................................................................ Prénom : ....................................................
Rue : ................................................................................. N° : ......
Code postal : ........................ Localité : ............................................

Date : .................................... Signature :

CONgO : LuTTe CONTRe Le DiABèTe (DR MONAMA)

Attention ! Concernant l’envoi des attestations fiscales, afin de satisfaire aux exigences du Ministère des Finances, 
nous sommes tenus d’indiquer votre n° de TVA pour un don fait par une personne morale, et le prénom pour un don 
provenant d’une personne physique (et nom de jeune fille pour un donateur féminin). 
Merci de nous communiquer ces renseignements précis afin que nous puissions tenir nos fichiers à jour.

(prix exprimés en euros) quantité prix unitaire prix total 

Bêches                  200 0,85 170

haches                 200 0,90 180

râteaux                300 0,50 150

houes                  300 0,75 225

machettes                               300 0,75 225

nattes (pour faire sécher le manioc) 300 0,30 90

tiges de manioc à planter 300 0,65 195

TOTAL                  1 235 eurOs

un moteur hors-Bord “Yamaha” de 25 chevaux : prix total 

moteur (diesel)                                                                                2 500

400 litres de carBurant le premier semestre (0,95 €)                        380

5 litres de luBrifiants pour les deux premiers mois (5 €)                     25

deux vélos (200 €)                                                                       400

TOTAL                  3 305 eurOs

TOTAL de L’inTervenTiOn                   1 235 eurOs + 3 305 eurOs = 4 540 eurOs

NOuS AVONS BeSOiN Du MATéRieL SuiVANT POuR NOS PLANTATiONS De MANiOC :

MATéRieL ROuLANT : un hors-bord pour joindre les différents villages le long du Kasaï et de ses 
affluents et des vélos pour atteindre les villages éloignés des rives des rivières :



sos enfants abandonnés 
vous communique :

C.C.P. BE96 0001 4228 9805 - BIC BPOTBEB1 
ou Fortis BE58 2400 0102 6079 - BIC GEBABEBB

de l’asbl S.O.S. ENFANTS ABANDONNÉS
Membres : Dardenne Emile, Lehaire Ernest, Carnoy Gaëtan, Motte dit Falisse 
Jacques & Emmanuel, Biquet Paul, Remouchamps André, Borrelli Nicolas.

Siège social, correspondance et secrétariat :
54, rue de Tilleur à B-4420 Saint-Nicolas (Belgique)
Tél/fax : 04 252 22 28 de 12h à 16h (sauf mercredi)

e-mail : sosenfantsabandonnes@swing.be - www.sosenfantsabandonnes.be
S.O.S. ENFANTS ABANDONNES est officiellement reconnu par le Ministère des Finances.

Nous vous rappelons que vos dons sont déductibles fiscalement à partir de 40 euros par an.

CONGO 
(zONE DE SANTÉ DE BOkOrO) : 

AIDE à lA luTTE CONTrE 
lE DIABèTE ChEz lES ENFANTS

Appel :

Bij invulling met de hand, één HOOFDLETTER of cijfer in zwart (of blauw) per vakje
Si complété à la main, n’indiquer qu’une seule MAJUSCULE ou un seul chiffre noir (ou bleu) par case
Beim Ausfüllen mit der Hand ein  GROSSBUCHSTABE oder Zahl in schwarz (oder blau) pro Feld
Gewenste uitvoeringsdatum in de toekomst / Date d’exécution souhaitée dans le futur / Gewünschtes Ausführungsdatum in der Zukunft Bedrag / Montant / Betrag EUR CENT

Rekening opdrachtgever (IBAN)
Compte donneur d’ordre (IBAN)
Konto des Auftraggebers (IBAN)

Rekening begunstigde (IBAN)
Compte bénéficiaire (IBAN)
Konto des Begünstigten (IBAN)

BIC begunstigde
BIC bénéficiaire
BIC Begünstigten

Mededeling
Communication
Mitteilung

Naam en adres opdrachtgever
Nom et adresse donneur d’ordre
Name und Adresse des Auftraggebers

Naam en adres begunstigde 
Nom et adresse bénéficiaire 
Name und Adresse des Begünstigten

OVERSCHRIJVINGSOPDRACHT
ORDRE DE VIREMENT

ÜBERWEISUNGSAUFTRAG

Handtekening(en)
Signature(s)
Unterschrift(en)
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Si vous préférez recevoir notre bulletin par mail, merci de nous communiquer votre adresse e-mail 
(nous épargnerons ainsi des frais de port)

Séchage du manioc


